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RÉSUMÉ LÉGISLATIF DU PROJET DE LOI C-41 :  
LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA DÉFENSE NATIONALE ET  
D’AUTRES LOIS EN CONSÉQUENCE 

1 CONTEXTE 

1.1 OBJET DU PROJET DE LOI 

Le projet de loi C-41 : Loi modifiant la Loi sur la défense nationale et d’autres lois 
en conséquence (titre abrégé : « Loi visant à renforcer la justice militaire pour la 
défense du Canada ») a été déposé à la Chambre des communes le 16 juin 2010 
par le ministre de la Défense nationale (le Ministre).  

Le projet de loi reprend essentiellement les dispositions de l’ancien projet de loi C-45, 
qui avait été déposé en première lecture le 3 mars 2008 au cours de la deuxième 
session de la 39e législature. 

De plus, le projet de loi tient compte des modifications à la Loi sur la défense 
nationale (LDN) 1 apportées par l’ancien projet de loi S-3, qui est devenu loi en 
mars 2007 2 et qui mettait en place une banque de données nationale pour l’enregis-
trement de renseignements sur les personnes déclarées coupables d’infractions 
militaires de nature sexuelle. Par ailleurs, contrairement à l’ancien projet de loi C-7 3, 
le projet de loi C-41 ne précise pas les responsabilités de la Commission d’examen 
des plaintes concernant la police militaire. Il ne reprend pas le délai de 60 jours pour 
renvoyer une décision devant la Commission, délai qui était prévu par l’ancien projet 
de loi C-7 4

De façon générale, le projet de loi C-41 donne suite à la plupart des recommandations 
soumises par le très honorable Antonio Lamer, ancien juge en chef de la Cour 
suprême du Canada, dans son rapport présenté en 2003 (Rapport Lamer) 

. 

5

Essentiellement, les modifications contenues dans le projet de loi clarifient celles 
introduites en 1998 par le projet de loi C-25 

.  

6 et apportent des améliorations impor-
tantes au système de justice militaire. Si un plus grand rapprochement est fait avec 
le système prévu dans le Code criminel 7

1.2 LE PROJET DE LOI C-25  

 (le Code), le projet de loi C-41 tend à 
respecter, également, la spécificité du régime militaire, afin d’assurer une certaine 
mesure de souplesse nécessaire au maintien de la discipline. Par ailleurs, le projet 
de loi vise à accroître l’efficacité du régime militaire ainsi que l’indépendance et 
l’impartialité des acteurs importants du système militaire, notamment celles des 
juges militaires et du directeur du service d’avocats de la défense.  

Le projet de loi C-25, sanctionné en 1998, tenait compte de la plupart des recom-
mandations contenues dans le Rapport du Groupe consultatif spécial sur la justice 
militaire et sur les services d’enquête de la police militaire, présidé par Brian Dickson 
(Rapport Dickson) 8. D’autres dispositions du projet de loi avaient également été 
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rédigées en réponse à certaines recommandations formulées dans le rapport de la 
Commission d’enquête sur la Somalie (Rapport sur la Somalie) 9 et le Rapport au 
Premier ministre sur le leadership et l’administration des Forces canadiennes 10

Le projet de loi C-25 a modifié en profondeur la Loi sur la défense nationale. Les 
modifications visaient à assurer l’intégrité et l’équité du régime militaire prévu par la 
LDN. Les principaux changements apportés par cette réforme importante ont été, 
notamment :  

.  

• l’abolition de la peine de mort; 

• l’application des règles de droit commun concernant la non-admissibilité à la 
libération conditionnelle;  

• la création du Comité des griefs des Forces canadiennes (Comité des griefs), 
organisme indépendant responsable du règlement impartial des griefs des 
Forces canadiennes; 

• l’établissement de la Commission d’examen des plaintes concernant la police 
militaire (CEPPM), chargée d’assurer une surveillance indépendante des plaintes 
relatives à la conduite des policiers militaires et les allégations d’ingérence dans 
les enquêtes effectuées par la police militaire;  

• la création de nouveaux postes au sein du système de justice militaire – le 
directeur des poursuites militaires et le directeur du service d’avocats de la 
défense –, séparant ainsi distinctement les fonctions d’enquête, de poursuite 
et de défense des justiciables;  

• la clarification et la limitation des fonctions du juge-avocat général, du ministre 
de la Défense nationale et des membres de la chaîne de commandement; 

• le renforcement de l’indépendance des juges militaires par des modifications 
aux dispositions concernant leur nomination, leurs attributions et la durée de 
leur mandat.  

1.3 RAPPORT LAMER 

L’article 96 du projet de loi C-25 exigeait que le Ministre fasse procéder, tous les 
cinq ans après la sanction du projet de loi, à un examen indépendant des modifi-
cations apportées à la LDN. Ainsi, le juge Lamer a commencé ce premier examen 
en mars 2003 et son rapport a été déposé au Parlement par le ministre de la 
Défense nationale de l’époque, John McCallum, le 5 novembre 2003.  

Cet examen indépendant concernait uniquement les dispositions et l’application 
du projet de loi C-25, et n’englobait pas la LDN dans son ensemble.  

Le juge Lamer faisait observer, dans la conclusion de son rapport, que « le système 
de justice militaire du Canada fonctionne en général très bien, sous réserve de 
quelques modifications 11 ». Pour améliorer un système de justice militaire déjà 
performant et qui sert de modèle sur la scène internationale, il recommandait 
que certaines modifications soient apportées. 
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Les recommandations contenues dans le Rapport Lamer visent principalement à 
garantir davantage l’indépendance des principaux intervenants – notamment les 
juges militaires et le directeur du service d’avocats de la défense – et à améliorer 
le processus de règlement des griefs et des plaintes concernant la police militaire. 
Les modifications suggérées au Code de discipline militaire traduisent une volonté 
d’incorporer certaines règles du Code criminel au système de justice militaire.  

1.4 LES PROJETS DE LOI C-7 ET C-45 

Le projet de loi C-7 : Loi modifiant la Loi sur la défense nationale a été déposé au 
Parlement le 27 août 2006. Il n’a pas dépassé le stade de la première lecture et est 
mort au Feuilleton à la fin de la session. Le projet de loi C-45 : Loi modifiant la Loi 
sur la défense nationale, pratiquement identique au projet de loi C-7, a été déposé 
le 3 mars 2008, mais a subi le même sort que son prédécesseur lorsque le 
Parlement a été dissous pour la 40e élection générale. Tous deux proposaient 
de donner suite à certaines des recommandations du Rapport Lamer au moyen 
de modifications à la LDN. Si l’un ou l’autre de ces projets de loi avait été adopté, 
les changements suivants, dont beaucoup avaient été recommandés par le 
juge Lamer, auraient été apportés à la LDN :  

• l’obligation de motiver la révocation du directeur du service d’avocats de la 
défense;  

• la nomination des juges militaires à titre inamovible jusqu’à leur retraite et la 
nomination de juges militaires à temps partiel; 

• la description du comité d’enquête sur les juges militaires et du comité d’examen 
de la rémunération des juges militaires dans les dispositions de la LDN; 

• l’unanimité des décisions du comité de la cour martiale portant sur la culpabilité, 
l’inaptitude à subir un procès et la non-responsabilité pour cause de troubles 
mentaux;  

• l’incorporation d’un énoncé des principes concernant la détermination de la peine; 

• l’inclusion de nouvelles catégories de peines : l’absolution inconditionnelle, la 
peine discontinue et le dédommagement;  

• le rapprochement avec les règles du Code en ce qui concerne, entre autres, 
l’arrestation sans mandat, la détention préventive et la déclaration de la victime;  

• la délégation des pouvoirs du chef d’état-major de la défense (CEMD) en matière 
de règlement des griefs.  

1.5 LE PROJET DE LOI C-60 

Le projet de loi C-60 : Loi modifiant la Loi sur la défense nationale (cour martiale) et 
une autre loi en conséquence a reçu la sanction royale le 18 juin 2008. Essentielle-
ment, ce projet de loi a modifié les dispositions de la LDN qui traitaient du système 
de justice militaire. Certaines des modifications apportées découlent des recomman-
dations du rapport Lamer et mettent en œuvre les modifications envisagées dans les 
projets de loi C-7 et C-45. Par conséquent, les modifications visaient notamment à 
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réduire les types de cour martiale de quatre à deux (la cour martiale générale et 
la cour martiale permanente) et à donner, pour certaines infractions, la possibilité 
à l’accusé de choisir le type de cour martiale à convoquer. Le projet de loi C-60 
prévoyait que les décisions relatives à un verdict de culpabilité, d’inaptitude à subir 
un procès ou de non-responsabilité pour cause de troubles mentaux se prennent à 
l’unanimité (et non par un vote à la majorité des membres). Le 24 avril 2008, dans 
l’arrêt R. c. Trépanier 12, la Cour d’appel de la cour martiale du Canada a déclaré 
inconstitutionnelle la disposition de la LDN autorisant le directeur des poursuites 
militaires à choisir le type de cour martiale chargée de juger un accusé (art. 165.14 
de la LDN). Le projet de loi C-60 a remédié à l’impasse créée par l’invalidation de 
cette disposition en mettant en place un système conforme aux exigences de la 
décision Trépanier (soit un régime à trois volets : les cas où la convocation d’une 
cour martiale générale est obligatoire, ceux où la convocation d’une cour martiale 
permanente est obligatoire, et les cas où l’accusé peut choisir le type de cour 
martiale où il sera jugé) 13

1.6 RAPPORT DU COMITÉ SÉNATORIAL PERMANENT DES AFFAIRES JURIDIQUES 
ET CONSTITUTIONNELLES  

.  

Dans une lettre du 17 juin 2008, le ministre de la Défense nationale avait demandé 
au Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et constitutionnelles d’étudier 
les dispositions et l’application du projet de loi C-60 une fois promulgué et de lui 
communiquer ses observations et recommandations à ce sujet 14. Les observations 
et recommandations formulées par le Comité sénatorial permanent des affaires 
juridiques et constitutionnelles quant aux dispositions et à l’application de la 
Loi modifiant la Loi sur la défense nationale (cour martiale) et une autre loi en 
conséquence 15 sont présentées au sein du rapport final Une justice égale : 
Réformer le système canadien de cours martiales 16

1.7 PRINCIPALES MODIFICATIONS APPORTÉES PAR LE PROJET DE LOI C-41  

.  

Le projet de loi C-41 s’inscrit dans un processus continu de réforme du système de 
justice militaire, en ce qu’il reprend l’essentiel des dispositions suggérées dans les 
projets de loi C-7 et C-45 tout en tenant compte des modifications apportées à la 
LDN par suite de l’adoption du projet de loi C-60. Ainsi, les modifications figurant 
dans le projet de loi C-41 donnent suite aux recommandations formulées dans le 
rapport Lamer, ainsi qu’à celles formulées dans le rapport de mai 2009 du Comité 
sénatorial permanent des affaires juridiques et constitutionnelles, Une justice égale : 
réformer le système canadien de cours martiales. Parmi les modifications envisagées 
figurent :  

• le renforcement de l’indépendance des juges militaires;  

• la constitution d’un tableau des juges militaires de la force de réserve;  

• l’élargissement du bassin de membres des Forces canadiennes habilités à 
siéger au comité des membres de la cour martiale;  

• la formulation de nouvelles peines, notamment l’absolution inconditionnelle, 
la peine discontinue et le dédommagement;  



RÉSUMÉ LÉGISLATIF DU PROJET DE LOI C-41 

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT 5 PUBLICATION No 40-3-C41-F 

• l’amélioration de l’efficacité du processus de règlement des griefs et de la 
procédure de règlement des plaintes concernant la police militaire;  

• la clarification du poste du grand prévôt des Forces canadiennes et la for-
mulation de ses responsabilités.  

2 DESCRIPTION ET ANALYSE 

2.1 LE DIRECTEUR DES POURSUITES MILITAIRES ET  
LE DIRECTEUR DU SERVICE D’AVOCATS DE LA DÉFENSE  

Avant la mise en œuvre du projet de loi C-25, le bureau du juge-avocat général 
assurait à la fois les services de poursuite et de défense des justiciables. Le projet 
de loi C-25 a scindé ces fonctions en créant deux postes : le directeur des poursuites 
militaires (DPM) et le directeur du service d’avocats de la défense (DSAD). Le DPM 
est chargé principalement de déposer les mises en accusation et de mener les 
poursuites devant les cours martiales. Le DSAD, de son côté, est chargé principale-
ment de fournir, de superviser et de diriger la prestation des services juridiques aux 
justiciables. 

2.1.1 RÉVOCATION MOTIVÉE (ART. 71)  

C’est le Ministre qui nomme le DPM et le DSAD 17, et ce, à titre inamovible pour un 
mandat maximal et renouvelable de quatre ans. Il existe toutefois à l’heure actuelle 
une différence entre l’inamovibilité du DPM et celle du DSAD. En effet, pour révoquer 
le mandat du DPM, le Ministre doit obtenir la recommandation d’un comité d’en-
quête. Le DSAD ne bénéficie pas de cette protection. Le paragraphe 71(1) du 
projet de loi C-41 corrige cette situation en accordant la même protection au DSAD 18

2.1.2 RÉMUNÉRATION (ART. 3) 

.  

Ni la LDN ni les Ordonnances et règlements royaux applicables aux Forces 
canadiennes (ORFC) ne prévoient comment la rémunération du DPM et du DSAD 
est établie. Pour assurer la transparence du processus, le paragraphe 3(1) du projet 
de loi prévoit que la solde des deux directeurs sera fixée par règlement du Conseil 
du Trésor 19

2.2 L’ADMINISTRATEUR DE LA COUR MARTIALE (ART. 40) 

.  

L’administrateur de la cour martiale est chargé de convoquer la cour martiale, 
par suite de la décision du DPM, et de nommer les membres du comité de la cour 
martiale générale 20 ou disciplinaire 21. L’article 40 du projet de loi précise qu’il est 
chargé de prendre une ordonnance fixant la date, l’heure et le lieu d’un procès 
devant la cour martiale et enjoignant à l’accusé de comparaître 22.  



RÉSUMÉ LÉGISLATIF DU PROJET DE LOI C-41 

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT 6 PUBLICATION No 40-3-C41-F 

2.3 JUGES MILITAIRES 

2.3.1 SERMENT DES JUGES MILITAIRES (ART. 41) 

Actuellement, les juges militaires doivent prêter serment avant chaque procès 23. 
Le nouveau paragraphe 165.21(2) de la LDN prévoit qu’ils devront désormais prêter 
serment au moment de leur nomination 24

2.3.2 INAMOVIBILITÉ DES JUGES MILITAIRES (ART. 41) 

.  

Les juges militaires sont actuellement nommés à titre inamovible pour un mandat 
de cinq ans 25. Ce mandat est renouvelable sur recommandation d’un comité d’exa-
men 26. Le comité d’examen fonde ses recommandations en prenant en compte les 
exigences du Cabinet du juge militaire en chef, toute exigence militaire impérieuse 
ayant pour effet d’employer le juge militaire en cause dans une fonction autre, et la 
santé du juge militaire. Selon le juge Lamer, les justiciables pourraient croire que le 
désir du juge de voir son mandat renouvelé aura une influence sur ses décisions 
judiciaires 27

Pour éviter toute impression d’influence extérieure sur les décisions du juge militaire, 
le nouveau paragraphe 165.21(4) de la LDN prévoit qu’un juge militaire conservera 
son poste jusqu’à sa retraite des Forces canadiennes 

.  

28

2.3.3 COMITÉ D’ENQUÊTE SUR LES JUGES MILITAIRES (ART. 45) 

.  

Si la LDN actuelle prévoit que le gouverneur en conseil doit obtenir la recommanda-
tion d’un comité d’enquête pour révoquer le mandat d’un juge militaire, la composi-
tion du Comité et les facteurs qu’il doit prendre en compte sont décrits uniquement 
dans les ORFC 29

Le projet de loi a donc incorporé à la LDN l’essentiel des règles établies par les 
ORFC 

. 

30

Par contre, il existe des différences avec le régime établi par les ORFC, notamment 
en ce qui concerne le nombre de membres du Comité et les motifs de révocation. Si 
les ORFC exigeaient que le Comité soit composé d’au moins deux juges de la Cour 
d’appel de la cour martiale, le nouveau paragraphe 165.31(1) de la LDN en exige un 
de plus. Le nouveau paragraphe 165.32(7) de la LDN reprend les quatre motifs de 
révocation énumérés dans les ORFC :  

. Ainsi, les membres sont toujours des juges de la Cour d’appel de la cour 
martiale et sont nommés par le juge en chef de ce tribunal (nouveau par. 165.31(1) 
de la LDN). En outre, le Comité doit entreprendre une enquête sur la révocation 
possible d’un juge militaire à la demande du Ministre (nouveau par. 165.32(1) de la 
LDN), et il peut enquêter sur toute plainte ou accusation relative à un juge militaire 
(nouveau par. 165.32(2) de la LDN).  

• l’infirmité; 

• le manquement à l’honneur et à la dignité;  

• le manquement aux devoirs de la charge de juge militaire;  
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• une situation d’incompatibilité, qu’elle soit imputable au juge militaire ou à toute 
autre cause. 

Il ajoute un cinquième motif, soit le fait que le juge militaire ne possède pas les 
aptitudes physiques et l’état de santé exigés des officiers. Ce dernier motif est 
actuellement pris en compte par le comité d’examen lors du renouvellement du 
mandat d’un juge militaire.  

2.3.4 COMITÉ D’EXAMEN DE LA RÉMUNÉRATION DES JUGES (ART. 45) 

Les taux et conditions de versement de la solde des juges militaires sont fixés par 
règlement du Conseil du Trésor 31. La LDN actuelle prévoit que la rémunération des 
juges doit être révisée régulièrement par un comité, mais la constitution de ce comité 
et les facteurs à prendre en compte lors de la révision se trouvent dans les ORFC 32

L’article 45 du projet de loi reprend les règles établies par les ORFC 

.  

33

Le Comité procède à son examen tous les quatre ans (nouveau par. 165.34(3) de 
la LDN), et en tout temps à la demande du Ministre pour la magistrature militaire 
(nouveau par. 165.35(1) de la LDN).  

. Ainsi, le 
Comité est toujours composé de trois membres à temps partiel nommés par le 
gouverneur en conseil et proposés par les juges militaires, le Ministre et les 
membres du Comité (nouveau par. 165.33(1) de la LDN). Pour déterminer si la 
rémunération des juges militaires est satisfaisante, le Comité tient compte des 
mêmes facteurs prévus par les ORFC, notamment la situation économique de 
l’administration fédérale, la sécurité financière des juges militaires et le besoin de 
recruter les meilleurs officiers pour la magistrature militaire (nouveau par. 165.34(2) 
de la LDN).  

L’article 46 du projet de loi précise que les juges militaires représentés par un avocat 
devant le Comité auront droit d’obtenir des dépens.  

2.3.5 JUGE MILITAIRE EN CHEF (ART. 43 ET 45) 

Le juge militaire en chef, qui doit détenir au moins le grade de colonel (nouveau 
par. 165.24(2) de la LDN), peut, avec l’approbation du gouverneur en conseil, établir 
des règles relatives à la pratique et à la procédure en cour martiale. Par exemple, 
ces règles pourront concerner les conférences préparatoires, les ordonnances de 
libération ou de détention, les documents déposés en cour et le calendrier des 
procès (nouvel art. 165.3 de la LDN).  

Le gouverneur en conseil peut nommer un juge militaire en chef adjoint qui pourra 
exercer les attributions du juge militaire en chef en cas d’absence ou d’empêchement 
du juge militaire en chef ou de vacance de son poste (nouveaux art. 165.28 et 
165.29 de la LDN).  
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2.3.6 JUGES À TEMPS PARTIEL (ART. 1, 41, 43, 44 ET 45) 

Pour qu’un plus grand nombre de juges militaires soient disponibles pour répondre 
à la demande croissante de services judiciaires, l’article 41 du projet de loi permet 
de constituer un tableau des juges militaires de la force de réserve (nouveau 
par. 165.22(1) de la LDN).  

Le gouverneur en conseil peut inscrire au tableau tout officier de la force de réserve 
qui a été officier pendant au moins dix ans et, selon le cas :  

• est avocat inscrit au barreau d’une province et l’a été pendant au moins dix ans; 

• a été juge militaire; 

• a présidé une cour martiale permanente ou une cour martiale générale spéciale; 

• a assuré les fonctions de juge-avocat à une cour martiale (nouveau par. 165.22(1) 
de la LDN).  

C’est le juge militaire en chef qui choisit un officier de la force de réserve inscrit au 
tableau afin qu’il exerce les fonctions de juge militaire (nouveau par. 165.222(1) de 
la LDN).  

La Cour suprême du Canada a affirmé que le fait qu’un juge exerce ses fonctions 
à temps partiel ne soulève pas une crainte raisonnable de partialité 34. Cependant, 
les activités qu’il exerce en dehors de ses fonctions judiciaires peuvent poser 
problème 35

Par ailleurs, en vertu de l’article 41 du projet de loi, le nom du juge militaire de 
réserve sera retiré du tableau à sa retraite (nouveau par. 165.221(2) de la LDN).  

. L’article 41 du projet de loi précise que le juge militaire à temps partiel 
ne peut exercer aucune activité commerciale ou professionnelle incompatible avec ses 
fonctions judiciaires (nouvel art. 165.223 de la LDN). De plus, un juge militaire à temps 
partiel ne peut pas être juge militaire en chef, juge militaire en chef intérimaire ni juge 
militaire en chef adjoint (art. 43, 44 et 45 du projet de loi).  

2.3.7 IMMUNITÉ DES JUGES MILITAIRES (ART. 42) 

L’article 42 du projet de loi confère expressément aux juges militaires une protection 
contre la responsabilité civile 36

2.4 COUR MARTIALE  

.  

2.4.1 ACCÈS PUBLIC AUX PROCÉDURES JUDICIAIRES (ART. 50) 

L’article 50 du projet de loi précise que les procédures devant un juge militaire – 
notamment les procédures relatives à la mise en liberté et à la détermination de la 
peine – ainsi que les débats en cour martiale ont lieu dans le cadre d’audiences 
publiques (nouveau par. 180(1) de la LDN).  
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Le nouveau paragraphe 180(2) de la LDN vient ajouter deux circonstances dans 
lesquelles la cour martiale et le juge militaire peuvent ordonner le huis clos : les 
affaires pouvant nuire soit à la défense ou à la sécurité nationales.  

2.5 COMITÉ D’APPEL (ART. 73) 

Une personne qui interjette appel d’une décision de la cour martiale à la Cour 
d’appel de la cour martiale ou à la Cour suprême du Canada peut demander au 
comité d’appel que le DSAD lui fournisse les services d’un avocat. La mention de 
ce comité d’appel n’apparaît pas dans la LDN, mais uniquement dans les ORFC 37

Le nouvel article 249.211 de la LDN mentionne expressément le comité d’appel 

. 

38. 
Par ailleurs, les ORFC prévoient que la décision du comité, composé de deux 
membres, se prend à l’unanimité 39. Le juge Lamer a recommandé de modifier les 
ORFC, entre autres, pour que le comité se compose de trois membres et que ses 
décisions se prennent à la majorité 40

2.6 CODE DE DISCIPLINE MILITAIRE 

. Enfin, le nouveau paragraphe 249.211(2) 
précise que les membres du comité d’appel bénéficient de l’immunité en matière 
civile ou pénale pour les actes accomplis dans l’exercice de leurs fonctions. 

Le projet de loi introduit dans la Loi sur la défense nationale de nombreuses règles 
inspirées du Code criminel. D’autres modifications précisent les pouvoirs et les 
responsabilités des intervenants du système militaire.  

2.6.1 ARRESTATION SANS MANDAT (ART. 27 ET 28) 

Conformément aux décisions R. c. Gauthier 41, de la Cour d’appel de la cour 
martiale, et Delude c. La Reine 42, de la Cour d’appel fédérale, selon lesquelles 
le pouvoir d’arrestation sans mandat conféré par les articles 155 et 156 de la LDN 
est inconstitutionnel, les articles 27 et 28 du projet de loi incorporent essentiellement 
dans la LDN les motifs prévus au Code 43 pour légaliser une arrestation sans man-
dat 44. Ainsi, un officier, un militaire du rang (art. 27 du projet de loi) ou un policier 
militaire (art. 28 du projet de loi) peuvent arrêter une personne sans mandat unique-
ment s’il s’agit d’une infraction grave 45

2.6.2 MISE EN LIBERTÉ ET DÉTENTION AVANT PROCÈS D’UNE PERSONNE ARRÊTÉE  
(ART. 30, 31 ET 32) 

, si cette arrestation est dans l’intérêt public 
(notamment afin d’identifier la personne ou de conserver des éléments de preuve); 
afin d’empêcher que l’infraction se poursuive ou se répète ou qu’une autre infraction 
soit commise; ou s’il existe des motifs raisonnables de croire que la personne tentera 
de se soustraire à la justice si elle est remise en liberté.  

À l’heure actuelle, la LDN permet à un officier de la chaîne de commandement de 
modifier la décision de l’officier réviseur de mettre en liberté une personne arrêtée 46. 
L’article 31 du projet de loi prévoit qu’un juge militaire peut réviser la décision de 
l’officier réviseur et de l’officier de la chaîne de commandement 47. Un juge militaire 
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peut aussi – après un délai de 30 jours (nouveau par. 158.7(3)) – réviser la décision 
antérieure d’un juge militaire et rendre toute ordonnance de libération.  

Un des motifs permettant au juge militaire d’ordonner le maintien d’une personne 
sous garde avant son procès (détention préventive) est la présence d’une « autre 
juste cause 48 ». Étant donné que la Cour suprême du Canada, dans l’arrêt 
R. c. Hall 49, a décidé que ce motif, prévu également au Code 50, était contraire à 
la Charte canadienne des droits et libertés, l’article 32 du projet de loi remplace, 
à l’alinéa 159.2c) de la LDN, l’expression « autre juste cause » par le motif de la 
confiance du public envers l’administration de la justice 51

La LDN ne précise pas clairement à quel moment une ordonnance de détention 
préventive ou les conditions de remise en liberté sous caution expirent. L’article 33 
du projet de loi prévoit que les circonstances mettant fin à une ordonnance de 
détention ou aux conditions de libération seront prévues par règlement du gouver-
neur en conseil 

. La validité de ce dernier 
motif a été confirmée dans l’arrêt Hall. 

52. L’Association du Barreau canadien (ABC) suggérait qu’une 
ordonnance de détention ou les conditions de remise en liberté expirent dans les 
14 jours suivant l’arrestation si aucune mise en accusation n’a été déposée 53

2.6.3 DÉPÔT D’ACCUSATIONS (ART. 34 ET 39) 

.  

La LDN actuelle n’exige pas qu’une accusation soit portée dans un délai raisonnable 
contre une personne qui est en détention préventive ou qui est libérée sous condi-
tion 54. Ainsi, l’article 34 du projet de loi prévoit que l’accusation doit être portée avec 
toute la célérité que les circonstances permettent 55

L’article 39 du projet de loi précise qu’une mise en accusation demeure valide 
malgré une irrégularité, un vice de forme ou un défaut de l’accusation. De plus, si 
le DPM décide de ne pas prononcer de mise en accusation contre un accusé, il 
peut changer d’avis et déposer ultérieurement une accusation contre l’accusé 

.  

56. 
Cette situation n’était prévue par la LDN actuelle qu’à l’égard du retrait d’une mise 
en accusation déjà prononcée 57

2.6.4 PROCÈS SOMMAIRES (ART. 35 ET 36) 

. 

L’article 35 du projet de loi modifie la prescription applicable au procès sommaire 
devant commandant. À l’heure actuelle la LDN prescrit que le procès sommaire doit 
débuter dans l’année qui suit la perpétration de l’infraction reprochée 58

2.6.5 COMPOSITION DE LA COUR MARTIALE GÉNÉRALE (ART. 47 ET 48) 

. L’article 35 
du projet de loi précise que l’accusation doit également être portée au plus tard six 
mois après la perpétration de l’infraction reprochée. L’article 36 du projet de loi 
précise les mêmes délais de prescription pour le procès sommaire devant comman-
dant supérieur (par. 164(1.1) de la LDN).  

L’article 47 du projet de loi modifie – du rang de colonel à celui de lieutenant-colonel – 
le rang du plus haut gradé des membres du comité de cinq membres dont se com-
pose la cour militaire (par. 167(2) de la LDN). De même, l’article 47 du projet de loi 
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modifie en conséquence le rang du plus haut gradé et celui des membres du comité 
selon que l’accusé est un colonel (par. 167(5) de la LDN); un lieutenant-colonel 
ou un officier d’un grade inférieur (par. 167(6) de la LDN); ou un militaire du rang 
(par. 167(7) de la LDN). De plus, l’article 48 du projet de loi précise que ne peuvent 
être membres du comité de la cour martiale générale les officiers et militaires du 
rang qui sont membres des Forces canadiennes depuis moins de trois ans (al. 168e) 
de la LDN).  

2.6.6 ABSENCE DE L’ACCUSÉ (ART. 54)  

L’article 54 du projet de loi, à l’instar de l’article 475 du Code, traite du cas de 
l’accusé qui s’esquive au cours de son procès 59. Fréquemment, une personne 
accusée d’une infraction d’ordre militaire omet de se présenter à son procès 60

2.6.7 TROUBLES MENTAUX (ART. 59)  

. 
Ainsi, le juge militaire présidant une cour martiale peut poursuivre le procès et 
prononcer une sentence en l’absence de l’accusé. L’accusé absent pourra 
toutefois être représenté par avocat.  

À quelques différences près, l’article 59 du projet de loi importe la procédure établie 
par le Code 61

2.6.8 DÉTERMINATION DE LA PEINE (ART. 62) 

 relativement à la tenue des audiences en matière de troubles men-
taux. Une fois que l’accusé a été déclaré inapte à subir son procès ou non respon-
sable pour cause de troubles mentaux, la cour martiale doit déterminer si elle le 
libère ou le détient dans un hôpital. Pour rendre sa décision, la cour martiale consi-
dérera, entre autres, la déclaration de toute victime (nouveau par. 202.201(15) de la 
LDN). La cour pourra ordonner que le DSAD désigne un avocat pour un accusé qui 
n’est pas déjà représenté (nouveau par. 202.201(8) de la LDN).  

Selon le Rapport Lamer, les dispositions concernant la détermination de la peine 
« doivent être modifiées en profondeur 62 ». Par ailleurs, les pouvoirs actuels de 
punition ne conviendraient pas. Par conséquent, l’article 62 du projet de loi ajoute 
à la LDN une nouvelle section sur la détermination de la peine 63

2.6.8.1 OBJECTIFS ET PRINCIPES 

.  

Les nouveaux articles 203.1 à 203.4 de la LDN traitent des objectifs et principes de 
détermination de la peine. 

Le paragraphe 203.1(1) de la LDN précise que les objectifs essentiels de la déter-
mination de la peine sont l’efficacité opérationnelle des Forces canadiennes – 
notamment le maintien de la discipline et du moral – et le respect de la loi afin 
d’assurer la protection de la société. En plus des objectifs prévus dans le Code 64 – 
comme la dénonciation, la dissuasion et la réinsertion sociale –, le paragraphe 
203.1(2) de la LDN énonce certains objectifs propres au système de justice militaire, 
notamment la confiance du public dans les Forces canadiennes.  



RÉSUMÉ LÉGISLATIF DU PROJET DE LOI C-41 

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT 12 PUBLICATION No 40-3-C41-F 

Les articles 203.2 et 203.3 de la LDN reprennent aussi les principes de détermina-
tion de la peine du Code 65 en ajoutant certains principes propres au régime militaire, 
comme le fait que le tribunal militaire 66

L’alinéa 203.3a) de la LDN ajoute aux circonstances aggravantes énumérées au 
Code 

 doive infliger la peine la moins sévère pos-
sible qui permette de maintenir la discipline, la bonne organisation et le moral 
(al. 203.3d) de la LDN). L’alinéa 203.3e) de la LDN précise que le tribunal militaire 
doit prendre en compte les conséquences indirectes du verdict de culpabilité ou de 
la sentence. 

67

• une utilisation abusive de son grade (sous-al. 203.3a)(i));  

 quelques circonstances aggravantes propres au système de justice militaire :  

• un effet nuisible important sur la conduite d’une opération militaire 
(sous-al. 203.3a)(v)); 

• une infraction commise sur un théâtre d’hostilités (sous-al. 203.3a)(vi));  

2.6.8.2 PREUVE 

Le nouvel article 203.5 de la LDN précise que, lors de la détermination de la peine 
en cour martiale, l’existence d’un fait contesté doit être prouvée selon la prépondé-
rance des probabilités. Par contre, la poursuite doit toujours prouver hors de tout 
doute raisonnable les faits aggravants et les condamnations antérieures des 
accusés.  

2.6.8.3 DÉCLARATION DE LA VICTIME 

Les nouveaux articles 203.6 à 203.8 de la LDN introduisent intégralement dans la 
LDN les règles prévues au Code relativement à la déclaration de la victime 68

La victime doit être informée de la possibilité de faire une telle déclaration. À défaut, 
la cour martiale peut ajourner l’instance afin de permettre à la victime de rédiger une 
déclaration (art. 203.7 de la LDN).  

. La 
déclaration porte sur les dommages subis ou les pertes causées par la perpétration 
de l’infraction.  

En vertu de la définition du nouvel article 203 de la LDN, une victime est une 
personne qui a subi tout type de dommage par suite de l’infraction ou – si elle est 
incapable de faire une déclaration – un parent, un conjoint ou une personne qui en 
prend soin.  

2.6.8.4 NOUVELLES PEINES 69

Le projet de loi introduit dans la LDN trois nouveaux types de peine que l’on trouve 
également dans le Code : l’absolution inconditionnelle, les peines discontinues et 
les ordonnances de dédommagement.  
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2.6.8.4.1 ABSOLUTION INCONDITIONNELLE 

En examinant l’intérêt de l’accusé et l’intérêt public, le tribunal militaire peut absoudre 
inconditionnellement un accusé reconnu coupable d’une infraction pour laquelle il n’y a 
pas de peine minimale ou de peine maximale de 14 ans et plus (nouveau par. 203.8(1) 
de la LDN). Il s’agit des mêmes critères que ceux prévus au Code 70

Le contrevenant absous est réputé ne pas avoir été condamné (nouveau 
par. 203.8(2) de la LDN). Toutefois, une ordonnance d’interdiction de posséder 
une arme (art. 22 du projet de loi), une ordonnance de dédommagement (nouvel 
art. 203.9 de la LDN) ou une ordonnance de restitution des biens à son propriétaire 
(art. 74 du projet de loi) pourront être imposées.  

, lequel, par 
contre, permet aussi l’absolution sous conditions.  

2.6.8.4.2 DÉDOMMAGEMENT  

Les nouveaux articles 203.9 à 203.94 traitent de l’ordonnance de dédommagement 
que peut, en plus de toute autre peine, imposer la cour martiale à un contrevenant. 
Cette ordonnance obligera le contrevenant à payer à la victime une somme couvrant 
les dommages matériels, corporels et psychologiques subis par suite de l’infraction 
(art. 203.9 de la LDN). Par exemple, il peut s’agir de la perte de revenus ou – dans le 
cas où la victime demeure avec le contrevenant – des frais d’hébergement, d’alimen-
tation et de transport. On peut même se servir de l’argent trouvé sur le contrevenant 
au moment de l’arrestation pour couvrir une partie de ces frais (art. 203.92 de la 
LDN). Ces règles proviennent des articles 738 et suivants du Code.  

2.6.8.4.3 PEINES DISCONTINUES (ART. 24)  

Le Code prévoit la possibilité d’ordonner à un contrevenant de purger sa peine 
d’emprisonnement de façon discontinue 71, ce qui signifie fréquemment la fin de 
semaine. En l’absence de cette possibilité, un réserviste devant purger une peine 
d’emprisonnement ou de détention risquerait de perdre son emploi dans le secteur 
civil 72

L’article 24 du projet de loi permet donc au tribunal militaire – qui impose une période 
d’emprisonnement ou de détention maximale de 14 jours 

.  

73

2.6.9 SUSPENSION DE L’EMPRISONNEMENT OU DE LA DÉTENTION 
(ART. 64, 65 ET 66) 

 – d’ordonner que le con-
trevenant purge sa peine de façon discontinue (nouveau par. 148(1) de la LDN). 
Pendant les périodes où le contrevenant ne sera pas incarcéré, il devra respecter 
les conditions contenues dans l’ordonnance. S’il enfreint une de ces conditions, le 
tribunal militaire pourra modifier ou ajouter d’autres conditions, ou encore, ordonner 
qu’il purge sa peine de façon continue (nouveau par. 148(5) de la LDN). 

Pour répondre aux impératifs de l’armée, la LDN actuelle permet au tribunal militaire 
et à une « autorité sursoyante » désignée par règlement du gouverneur en conseil 74 
de suspendre l’exécution de la peine d’emprisonnement ou de détention d’un contre-
venant 75. La peine sera purgée plus tard. 
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L’article 64 du projet de loi précise que la Cour d’appel de la cour martiale possède 
aussi ce pouvoir (nouveau par. 215(1) de la LDN) 76. L’article 65 prévoit que l’autorité 
sursoyante peut uniquement suspendre une telle peine si des impératifs opérationnels 
ou le bien-être du contrevenant l’exigent (nouveau par. 216(2) de la LDN) 77

De plus, le tribunal militaire, la Cour martiale (nouvel al. 215.2(2)a) de la LDN) et 
l’autorité sursoyante (nouveau par. 216(2.2) de la LDN) peuvent révoquer la 
suspension et incarcérer le contrevenant si :  

.  

• le contrevenant a enfreint les conditions de l’ordonnance de suspension;  

• les impératifs opérationnels ou le bien-être du contrevenant n’exigent plus 
la suspension;  

• la conduite du contrevenant n’est pas compatible avec le motif pour lequel 
sa peine a été suspendue. 

L’autorité sursoyante doit toujours réviser la suspension tous les trois mois. À cette 
occasion, elle peut accorder une remise de peine qui, comme le prévoit l’article 66 
du projet de loi, est désormais soumise aux règlements du gouverneur en conseil.  

2.6.10 EXÉCUTION DES AMENDES (ART. 21) 

Bien que la LDN actuelle permette au tribunal militaire d’imposer une amende à 
un contrevenant 78, elle demeure silencieuse quant au recouvrement d’amendes 
impayées. L’article 21 du projet de loi vient mettre en place un mécanisme 
permettant l’exécution civile des amendes 79

2.6.11 ÉLÈVES-OFFICIERS ET LIEUTENANT-COLONEL (ART. 36) 

.  

À l’heure actuelle, la LDN permet au commandant supérieur présidant le procès 
sommaire d’un élève-officier d’imposer uniquement trois types de peine : le blâme, 
la réprimande et une amende 80. Pour conférer plus de souplesse au commandant 
supérieur, le paragraphe 36(4) du projet de loi lui permet aussi d’imposer une peine 
mineure 81. Ce genre de peine serait efficace afin de maintenir la discipline dans un 
milieu d’apprentissage 82

Par ailleurs, seuls les militaires du rang et les officiers ayant le grade de major ou 
un grade inférieur sont actuellement assujettis au régime des procès sommaires 

.  

83. 
Le paragraphe 36(1) du projet de loi soumet également les officiers détenant le 
grade de lieutenant-colonel aux dispositions sur les procès sommaires 84

2.6.12 CASIER JUDICIAIRE (ART. 75 ET 105) 

. Par contre, 
le commandant supérieur présidant le procès sommaire d’un lieutenant-colonel doit 
au moins détenir le grade de colonel et il ne peut juger un juge militaire (par. 36(2) 
du projet de loi).  

L’article 75 du projet de loi prévoit qu’un justiciable reconnu coupable d’une infraction 
n’aura pas de casier judiciaire dans deux circonstances :  
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• il a été reconnu coupable, ou l’a été avant l’entrée en vigueur de l’article, d’une 
des cinq infractions visées (actes d’insubordination 85; querelles et désordres 86; 
absence sans permission 87; ivresse 88; conduite préjudiciable au bon ordre et à 
la discipline 89

• il a été reconnu coupable d’une infraction de droit commun 

 et a été condamné à une peine mineure et à une amende 
maximale de 500 $ ou à l’une ou l’autre de ces peines;  

90 et qualifiée de 
« contravention » par règlement du gouverneur en conseil 91

Dans le cadre d’un processus d’embauche, le fait de poser une question obligeant 
un candidat à révéler qu’il a été reconnu coupable d’une infraction ci-dessus cons-
titue une infraction (art. 105 du projet de loi). Quiconque pose une telle question 
lors d’une demande d’emploi dans un ministère fédéral, une société de la Couronne 
fédérale, les Forces canadiennes ou une entreprise de compétence fédérale encourt 
une amende maximale de 500 $ et un emprisonnement maximal de six mois, ou 
l’une de ces peines.  

.  

2.7 PLAINTES CONCERNANT LA POLICE MILITAIRE 

2.7.1 GRAND PRÉVÔT DES FORCES CANADIENNES 92

2.7.1.1 NOMINATION ET FONCTIONS (ART. 4) 

 

La LDN actuelle ne prévoit pas clairement le rôle du grand prévôt. Ainsi, l’article 4 
du projet de loi traite de la nomination et des fonctions du grand prévôt 93

Le grand prévôt – qui doit avoir été policier militaire depuis au moins dix ans et 
détenir au moins le grade de colonel – est nommé par le CEMD pour un mandat 
maximal de quatre ans. Il s’agit d’un mandat renouvelable qui peut être révoqué par 
le CEMD par suite de la recommandation d’un comité d’enquête établi par règlement 
(nouvel art. 18.3 de la LDN).  

.  

Les principales fonctions du grand prévôt sont énumérées au nouvel article 18.4 de 
la LDN. Il est notamment responsable de l’établissement des normes de formation 
des candidats policiers militaires et des normes professionnelles applicables aux 
policiers militaires en exercice. Il doit veiller au respect de ces normes. Il procède 
également aux enquêtes confiées à toute unité et à celles relatives aux manquements 
aux normes professionnelles ou au Code de déontologie de la police militaire 94

Le grand prévôt exerce ces fonctions sous la direction générale du vice-chef d’état-
major de la défense, ce dernier pouvant établir des lignes directrices ou donner des 
instructions à l’égard d’une enquête en particulier (nouvel art. 18.5 de la LDN). Enfin, 
le grand prévôt doit présenter au CEMD un rapport annuel de ses activités et des 
activités de la police miliaire (nouvel art. 18.6 de la LDN) 

. 

95. Ce rapport sera transmis 
au Ministre.  
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2.7.1.2 RÈGLEMENT DES PLAINTES POUR INCONDUITE (ART. 83) 

Une plainte pour inconduite est déposée aux termes du paragraphe 250.18(1) de la 
LDN contre un membre de la police militaire concernant sa conduite dans l’exercice 
de ses fonctions 96. C’est le grand prévôt qui est responsable du traitement des 
plaintes pour inconduite 97

Actuellement, la LDN oblige le grand prévôt à justifier toute prolongation du traite-
ment d’une plainte pour inconduite au-delà de six mois 

. 

98. Pour accroître l’efficacité 
du règlement des plaintes contre la police militaire, l’article 83 du projet de loi 
dispose que le grand prévôt doit régler une plainte pour inconduite dans l’année 
de sa réception 99

2.7.2 ABSENCE DE SANCTION CONTRE LE PLAIGNANT (ART. 78 ET 79) 

. Ce délai d’un an ne s’applique toutefois pas si la plainte entraîne 
une enquête à l’égard d’une infraction militaire ou d’une infraction criminelle.  

Le projet de loi prévoit que le dépôt, de bonne foi, d’une plainte pour inconduite 
(nouveau par. 250.18(3) de la LDN) ou pour ingérence (nouveau par. 250.19(3) 
de la LDN) ne peut entraîner de sanction contre le plaignant 100

2.8 RÈGLEMENT DES GRIEFS  

. 

La procédure de règlement des griefs est constituée de deux instances. Le comman-
dant du plaignant – ou un officier supérieur immédiat du commandant – est initiale-
ment saisi du grief. Ensuite, le plaignant peut renvoyer son grief au CEMD, qui 
représente l’autorité de dernière instance 101. Avant que le CEMD puisse commencer 
son étude, certains griefs 102 devront être renvoyés au Comité externe d’examen des 
griefs militaires (Comité des griefs) pour que ce dernier formule ses conclusions et 
recommandations 103

Le juge Lamer a souligné que la procédure de règlement des griefs « ne fonctionne 
pas adéquatement 

.  

104 », particulièrement à cause des longs retards dans la résolu-
tion des griefs : « Il n’est pas rare d’entendre parler de griefs non réglés après 10 ou 
même 12 ans, et les griefs au niveau du CEMD pendant deux ou trois ans semblent 
être la norme 105

2.8.1 LE DEVOIR DE CÉLÉRITÉ DU CHEF D’ÉTAT-MAJOR DE LA DÉFENSE (ART. 6) 

. » 

La LDN exige que le Comité des griefs agisse avec célérité et sans formalisme 106. 
L’article 6 du projet de loi attribue la même obligation au CEMD (nouvel art. 29.11 
de la LDN) 107

2.8.2 LE POUVOIR DE DÉLÉGATION DU CHEF D’ÉTAT-MAJOR DE LA DÉFENSE 
(ART. 9) 

. 

Selon la LDN actuelle, le CEMD doit s’occuper lui-même des griefs qui ont été sou-
mis au Comité des griefs 108. Il ne peut déléguer cette responsabilité. L’article 9 du 
projet de loi met en œuvre une des solutions proposées par le juge Lamer 109 pour 
accélérer le règlement des griefs en permettant au CEMD de déléguer cette 
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responsabilité à tout officier qui relève directement de lui. Ainsi, le CEMD pourra 
déléguer la tâche de régler tout grief, que le grief ait été soumis au Comité des griefs 
ou non. 

Cependant, le CEMD ne pourra pas déléguer son pouvoir de trancher les griefs dans 
certains cas :  

• le délégataire a un grade inférieur à celui de l’officier ayant déposé le grief; 

• le délégataire est en situation de conflit d’intérêts;  

• le grief a été déposé par un juge militaire.  

Selon le juge Lamer, le CEMD devrait personnellement trancher tout grief qui 
pourrait avoir des répercussions sur la politique, influer sur la capacité des Forces 
canadiennes ou avoir une incidence financière importante 110

2.8.3 GRIEF DÉPOSÉ PAR UN JUGE MILITAIRE (ART. 5, 6 ET 7) 

.  

L’article 6 du projet de loi prévoit que c’est le CEMD qui doit s’occuper personnelle-
ment de régler un grief déposé par un juge militaire (nouvel art. 29.101 de la LDN). 
Selon l’article 7 du projet de loi, avant d’étudier et de régler un tel grief, le CEMD a 
l’obligation de le soumettre au Comité des griefs. Le Comité des griefs lui transmettra 
ses conclusions et recommandations 111

Un juge militaire ne pourra, toutefois, déposer un grief à l’égard d’une question liée 
à l’exercice de ses fonctions judiciaires (art. 5 du projet de loi).  

.  

2.8.4 RÉINTÉGRATION D’UN MEMBRE DES FORCES CANADIENNES (ART. 12) 

L’article 12 du projet de loi prévoit expressément que le CEMD a le pouvoir de 
réintégrer un plaignant qui a été libéré de façon irrégulière des Forces canadiennes 112

2.9 PRESCRIPTION (ART. 99)  

. 
Un tel plaignant n’est donc pas obligé de s’enrôler de nouveau et ne perd pas de 
crédits pour l’ancienneté.  

L’article 99 du projet de loi fait passer de six mois à deux ans le délai de prescription 
pour intenter une action contre le gouvernement basée sur l’exécution, la négligence 
ou le manquement à la LDN, ses règlements ou toute fonction ou autorité militaire ou 
ministérielle.  

2.10 ENTRÉE EN VIGUEUR ET EXAMEN INDÉPENDANT DE LA LDN (ART. 101 ET 135) 

Selon l’article 101 du projet de loi, le Ministre devra, tous les sept ans, faire procéder 
à un examen de certaines dispositions de la LDN, notamment celles qui concernent 
la procédure de règlement des griefs, le Code de discipline militaire et les plaintes 
relatives à la police militaire.  
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À l’exception de certains articles, dont les dispositions concernant les juges mili-
taires, le projet de loi entrera en vigueur à la date ou aux dates fixées par décret 
(art. 135 du projet de loi).  

                                                   
 
NOTES 

1. Loi sur la défense nationale (LDN), L.R. 1985, ch. N-5. 

2. Loi modifiant la Loi sur la défense nationale, le Code criminel, la Loi sur l’enregistrement 
de renseignements sur les délinquants sexuels et la Loi sur le casier judiciaire, L.C. 2007, 
ch. 5. 

3. Le projet de loi C-7 : Loi modifiant la Loi sur la défense nationale, a été déposé à la 
Chambre des communes le 27 avril 2006 et proposait aussi des modifications à la 
partie III de la Loi sur la défense nationale, dont certaines avaient été recommandées 
dans le rapport Lamer. Voir le résumé législatif suivant : Dominique Valiquet, 
Projet de loi C-7 : Loi modifiant la Loi sur la défense nationale, publication no LS-529F, 
Ottawa, Service d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque du 
Parlement, 13 juin 2006. 

4. En vertu de la LDN actuelle, un plaignant qui a déposé une plainte pour inconduite contre 
un policier militaire et qui désire renvoyer la décision du grand prévôt devant la Commis-
sion d’examen des plaintes concernant la police militaire n’est pas limité dans le temps. 
Pour rendre la procédure plus efficace, l’art. 94 de l’ancien projet de loi C-7 exigeait que 
le plaignant respecte un délai de 60 jours.  

5. Le premier examen indépendant par le très honorable Antonio Lamer C.P., C.C., C.D., 
des dispositions et de l’application du projet de loi C-25, Loi modifiant la Loi sur la 
défense nationale et d’autres lois en conséquence, conformément à l’article 96 des Lois 
du Canada (1998), ch. 35, présenté au ministre de la Défense nationale le 3 septembre 
2003 [Rapport Lamer]. 

6. Projet de loi C-25 : Loi modifiant la Loi sur la défense nationale et d’autres lois en 
conséquence. Il a reçu la sanction royale en décembre 1998 et est entré en vigueur le 
1er septembre 1999. Pour un aperçu du système de justice militaire et des modifications 
apportées au régime militaire, voir le résumé législatif suivant : David Goetz, Projet de loi 
C-25 : Loi modifiant la Loi sur la défense nationale, publication no LS-311F, Ottawa, 
Service d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque du Parlement, 
25 novembre 1998. 

7. Code criminel (le Code), L.R. 1985, ch. C-46.  

8. Rapport du Groupe consultatif spécial sur la justice militaire et sur les services d’enquête 
de la police militaire, mars 1997. La deuxième partie du rapport, déposée en juillet 1997, 
portait sur le rôle quasi judiciaire du ministre de la Défense nationale prévu par la Loi sur 
la défense nationale, L.R. 1985, ch. N-5.  

9. Rapport de la Commission d’enquête sur le déploiement des Forces canadiennes en 
Somalie, Un héritage déshonoré : les leçons de l’affaire somalienne, juin 1997. 

10. Rapport au Premier ministre sur le leadership et l’administration des Forces 
canadiennes, présenté par le ministre de la Défense nationale en mars 1997. 

11. Rapport Lamer, p. 113.  

12. R. c. Trépanier, 2008 CACM 3. 

13. Voir le résumé législatif suivant : Robert Dufresne, Projet de loi C-60 : Loi modifiant la Loi 
sur la défense nationale (Cour martiale) et une autre loi en conséquence, publication 
no LS-615F, Ottawa, Service d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque 
du Parlement, 2 septembre 2008. 
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14. Il est à noter qu’en raison de la dissolution du Parlement pour la 40e élection générale, le 
Comité n’a pas pu remettre son rapport au Ministre à la date demandée. Il a cependant 
obtenu du Sénat un ordre de renvoi lui permettant d’achever son étude au début de la  
2e session de la 40e législature en vue du dépôt de son rapport final au Sénat avant le  
30 juin 2009. 

15. Loi modifiant la Loi sur la défense nationale (cour martiale) et une autre loi en 
conséquence, L.C. 2008, ch. 29. 

16. Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et constitutionnelles, Une justice 
égale : réformer le système canadien de cours martiales – Rapport final : Étude des 
dispositions et de l’application de la Loi modifiant la Loi sur la défense nationale 
(cour martiale) et une autre loi en conséquence, L.C. 2008, ch. 29, mai 2009. 

17. LDN, art. 165.1 et 249.18 respectivement.  

18. Cette modification découle de la recommandation 3 du Rapport Lamer.  

19. Cette modification découle des recommandations 2 et 4 du Rapport Lamer.  

20. « La cour martiale générale a compétence en matière d’infractions d’ordre militaire 
imputées aux personnes justiciables du Code de discipline militaire. Elle se compose 
d’un juge militaire et d’un comité de cinq membres, et elle a le pouvoir d’infliger une peine 
maximale d’emprisonnement à perpétuité. » (Rapport Lamer, p. 35). 

21. « La cour martiale disciplinaire a compétence en matière d’infractions d’ordre militaire 
imputées aux officiers détenant un grade inférieur à celui de major et aux militaires du 
rang justiciables du Code de discipline militaire. Elle se compose d’un juge militaire et 
d’un comité de trois membres, et la peine maximale qu’elle peut infliger est la destitution 
ignominieuse du service de Sa Majesté. » (Ibid., p. 35 et 36); LDN, art. 165.19.  

22. Cette modification découle de la recommandation 19 du Rapport Lamer.  

23. LDN, art. 251.  

24. Voir le Rapport Lamer, p. 21.  

25. LDN, art. 165.21.  

26. Ordonnances et règlements royaux applicables aux Forces canadiennes (ORFC), 
par. 101.17(2).  

27. Rapport Lamer, p. 19.  

28. Cette modification découle de la recommandation 5 du Rapport Lamer.  

29. ORFC, art. 101.13 et 101.14. 

30. Cette modification découle de la recommandation 6 du Rapport Lamer. 

31. LDN, al. 12(3)a) et par. 165.22(1).  

32. ORFC, art. 204.23 à 204.27. 

33. Cette modification découle de la recommandation 9 du Rapport Lamer. 

34. R. c. Lippé, [1991] 2 R.C.S. 114.  

35. Rapport Lamer, p. 21 et 32.  

36. Cette modification découle de la recommandation 12 du Rapport Lamer. 

37. ORFC, art. 101.21. 

38. Cette modification découle de la recommandation 29 du Rapport Lamer. 

39. ORFC, par. 101.21(6).  

40. Rapport Lamer, recommandations 26 et 27.  

41. R. c. Gauthier, [1998] A.C.A.C. no 4, CMAC-414. 
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42. Delude c. La Reine, [2001] 1 C.F. 545 (CAF).  

43. Code, par. 495(2).  

44. Cette modification découle de la recommandation 32 du Rapport Lamer.  

45. Le par. 2(1) de la LDN donne la définition d’une infraction grave : « Toute infraction 
prévue à la présente loi ou tout acte criminel prévu à une autre loi fédérale, passibles 
d’un emprisonnement maximal de cinq ans ou plus, ou toute autre infraction désignée 
par règlement pris en vertu du par. 467.1(4) du Code criminel. » 

46. LDN, par. 158.6(2).  

47. Cette modification découle de la recommandation 34 du Rapport Lamer.  

48. LDN, al. 159.2c).  

49. R. c. Hall, [2002] 3 R.C.S. 309. 

50. Code, al. 515(10)c).  

51. Cette modification découle de la recommandation 36 du Rapport Lamer. 

52. Le juge Lamer proposait cependant que les circonstances soient prévues par la LDN 
(voir la recommandation 37 du Rapport Lamer). 

53. Rapport Lamer, p. 55.  

54. Le Code prévoit un délai de 24 heures dans le cas d’une personne détenue (al. 503(1)a)). 
Dans le cas d’une personne en liberté, le dépôt d’une dénonciation doit être fait dès que 
cela est matériellement possible (al. 505b) du Code).  

55. Cette modification découle de la recommandation de l’Association du Barreau canadien, 
reprise par la recommandation 33 du Rapport Lamer. 

56. Cette modification découle de la recommandation 38 du Rapport Lamer. 

57. LDN, par. 165.12(3).  

58. LDN, par. 163(1.1). 

59. Cette modification découle de la recommandation 20 du Rapport Lamer. 

60. Rapport Lamer, p. 34.  

61. Code, art. 672.5. 

62. Rapport Lamer, p. 68.  

63. Cette modification découle de la recommandation 52 du Rapport Lamer.  

64. Code, art. 718.  

65. Sauf les al. 718.2c) du Code (« l’obligation d’éviter l’excès de nature ou de durée dans 
l’infliction de peines consécutives ») et 718.2e) (« l’examen de toutes les sanctions 
substitutives applicables qui sont justifiées dans les circonstances, plus particulièrement 
en ce qui concerne les délinquants autochtones ») du Code.  

66. Comprend une cour martiale ou une personne présidant un procès sommaire (LDN, 
par. 2(1)).  

67. Code, al. 718.2a).  

68. Code, art. 722 à 722.2.  

69. Le par. 139(1) de la LDN prévoit actuellement l’échelle des peines :  

a) emprisonnement à perpétuité;  

b) emprisonnement de deux ans ou plus;  

c) destitution ignominieuse du service de Sa Majesté;  
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d) emprisonnement de moins de deux ans;  

e) destitution du service de Sa Majesté;  

f) détention;  

g) rétrogradation;  

h) perte de l’ancienneté;  

i) blâme;  

j) réprimande;  

k) amende;  

l) peines mineures. 

70. Code, par. 730(1).  

71. Code, art. 732.  

72. Rapport Lamer, p. 68.  

73. Il s’agit de 90 jours dans le cas du Code (par. 732(1)).  

74. Il s’agit notamment du chef d’état-major de la défense (CEMD) et d’un officier 
commandant un commandement (par. 114.02(3) des ORFC).  

75. LDN, art. 215 et 216.  

76. Cette modification découle de la recommandation 31 du Rapport Lamer. 

77. Voir la recommandation 10 du Rapport Lamer : « Je recommande que la Loi sur la 
défense nationale soit modifiée afin de conférer le pouvoir de suspendre une peine 
d’emprisonnement ou de détention à un juge militaire ou à un juge de la Cour d’appel 
de la cour martiale en premier lieu, sauf dans les situations d’urgence militaire où la 
décision de suspendre une peine peut être prise par la chaîne de commandement et 
être approuvée dès que possible par un juge militaire. » 

78. LDN, al. 139(1)k).  

79. Cette modification découle de la recommandation 53 du Rapport Lamer. 

80. LDN, art. 164(4).  

81. Il s’agit des peines suivantes : consigne au navire ou au quartier; travaux et exercices 
supplémentaires; suppression de congé; avertissement (par. 104.13(2) des ORFC).  

82. Cette modification découle de la recommandation 51 du Rapport Lamer. 

83. LDN, al. 164(1)a).  

84. Cette modification découle de la recommandation 42 du Rapport Lamer. 

85. LDN, art. 85.  

86. LDN, art. 86.  

87. LDN, art. 90. 

88. LDN, art. 97. 

89. LDN, art. 129.  

90. LDN, art. 130.  

91. L’art. 2 de la Loi sur les contraventions, L.C. 1992, ch. 47, définit ainsi le terme 
« contravention » : « Infraction créée par un texte et qualifiée de contravention par 
règlement du gouverneur en conseil. »  

92. Remarquons que le projet de loi remplace le terme « prévôt » par l’expression « grand 
prévôt » dans la version française de la LDN (voir notamment l’art. 107 du projet de loi).  
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93. Cette modification découle de la recommandation 58 du Rapport Lamer. 

94. Code de déontologie de la police militaire, DORS/2000-14, 16 décembre 1999. Il 
convient de souligner que le grand prévôt est présentement le commandant du Service 
national d’enquêtes des Forces canadiennes, qui est chargé de déposer des accusations 
à la suite d’enquêtes concernant des infractions d’ordre militaire graves ou délicates 
(Rapport Lamer, p. 77).  

95. Cette modification découle de la recommandation 59 du Rapport Lamer. 

96. La partie IV de la LDN prévoit deux types de plaintes : la plainte pour inconduite et la 
plainte pour ingérence. Cette dernière est déposée aux termes du par. 250.19(1) de la 
LDN par un policier militaire contre un officier, un militaire du rang ou un cadre supérieur 
qui se serait ingéré dans une enquête.  

97. LDN, art. 250.26.  

98. LDN, par. 250.3.  

99. Cette modification découle de la recommandation 66 du Rapport Lamer. 

100. Cette modification découle de la recommandation 63 du Rapport Lamer.  

101. LDN, art. 29.11.  

102. Par exemple, les griefs concernant la solde, les indemnités, les conflits d’intérêts et le 
harcèlement (art. 7.12 des ORFC). Le CEMD peut également renvoyer tout autre grief 
devant le Comité des griefs (art. 29.12 de la LDN).  

103. LDN, art. 29.12. Par ailleurs, les conclusions et recommandations du Comité des griefs 
ne lient pas le CEMD.  

104. Rapport Lamer, p. 88.  

105. Ibid.  

106. LDN, par. 29.2(2).  

107. Cette modification découle de la recommandation 75 du Rapport Lamer. 

108. LDN, art. 29.14. Le CEMD peut toutefois déléguer cette tâche lorsqu’il s’agit d’un grief qui 
ne doit pas être renvoyé au Comité des griefs.  

109. Rapport Lamer, recommandation 72. Les autres solutions sont l’élimination de l’arriéré 
des griefs, l’instauration d’un délai global dans le traitement des griefs et l’augmentation 
des ressources affectées à l’examen des griefs (Rapport Lamer, p. 102 et suiv.).  

110. Rapport Lamer, recommandation 72. 

111. Le juge Lamer recommandait que le Comité des griefs soit habilité à rendre une décision 
définitive à propos d’un grief d’un juge militaire (Rapport Lamer, recommandation 11). 

112. Cette modification découle de la recommandation 80 du Rapport Lamer. 
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